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Province de Québec 
Municipalité de Saint-André-de-Kamouraska 
MRC de Kamouraska 

 

Le 13 décembre 2022 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal tenue le mardi 13 
décembre 2022, de 19h30 à 19h45 en la salle communautaire de l’édifice 
municipal, au 122A Principale, Saint-André-de-Kamouraska-de-Kamouraska. 
 
Sont présents :  Madame Josianne Sirois, conseillère 
 Madame  Ghislaine Chamberland, conseillère 

  Monsieur Guy Lapointe, conseiller 
 Madame  Hélène Méthot, conseillère 
 
Sont absents  Monsieur  Gervais Darisse, maire, Monsieur Alain Parent et 

Monsieur Benoit St-Jean, conseillers. 
   
Le quorum est atteint. 
 
Les membres du conseil forment le quorum et siègent sous la présidence de la 
mairesse suppléante Mme Josianne Sirois. 
 
Assiste également à la séance, Mme Nathalie Blais, greffière-trésorière. 
 
L’avis de convocation a été remis le 6 décembre 2022  
 

2022.12.01.240 Adoption de l’avis de convocation de l’ordre du jour  
 
Considérant la lecture de l’avis de convocation de l’ordre du jour suivant :  
 
Il est proposé par Mme Hélène Méthot et résolu à l’unanimité des 
membres présents de l’adopter. 
 

2022.12.02.241 Adoption budget 2023/règlement #242 
  

CONSIDÉRANT l’avis de motion #291, donné par Mme Josianne Sirois à la séance 
régulière du 1er novembre 2022 pour l’adoption du budget 2023;  
 
CONSIDÉRANT que les revenus et les dépenses sont ventilés à chaque poste et que 
les détails sont consignés dans un document intitulé prévisions budgétaires 2023 et 
sont déposés aux archives; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Guy Lapointe  
Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
D’adopter les prévisions budgétaires des activités de fonctionnement et des activités 
d’investissement pour l’année 2023 pour un total des revenus, affectations du surplus 
accumulé libre de 10 000 $ et un montant de 16 000 $ du surplus accumulé du fonds 
éolien et un total des dépenses et autres activités financières de 1 254 612 $. 
 
ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 
 
REVENUS 
TAXES VALEUR FONCIÈRE  
 
Foncière générale  574 206 $ 
Foncière spéciale : réseau d’égout 6 899 $ 
Cours d’eau 2022 100% à l’ensemble 9 897 $ 
TOTAL :  591 002 $ 
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SERVICES MUNICIPAUX 
 
Eau (opération) 29 122 $ 
Compteurs d’eau 13 575 $ 
Matières résiduelles 122 774 $ 
Égout (règl. emprunt (1er et 2e financement) 61 353 $ 
Fils (remb. règl. Emprunt) 8 158 $ 
Égout (opération) 39 270 $ 
Vidanges fosses septiques 12 483 $ 
Eau (règlement d'emprunt)    9 455 $ 
Lutte aux moustiques    8 670 $ 
TOTAL :   304 860 $ 
Centrale d’urgence 9-1-1    3 546 $ 
TOTAL :  308 406 $ 
 
GRAND TOTAL TAXES :   899 408 $ 
 
PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXES 
 
Gouvernement du Québec 27 299 $ 
Gouvernement du Canada 5 476 $ 
TOTAL : 32 775 $ 
 
TRANSFERTS 
 
Remboursement des subventions pour la dette 93 866 $ 
Transfert de droits (éolien)  25 180 $ 
Vidange microbrasserie  500 $ 
Transport Québec (Chemins)  79 393 $ 
Transfert culturel et autres   500 $ 
TOTAL : 199 439 $ 
 
SERVICES RENDUS  
  
Administration générale (incluant art. 205 et location) 7 245 $   
Vidéotron 10 210 $ 
Revenus pour embauche en développement 50 067 $ 
Loisirs et culture 12 050 $ 
TOTAL 79 572 $ 
 
IMPOSITION DE DROITS  
 
Émission permis 800 $ 
Droit de mutations 19 000 $ 
TOTAL 19 800 $ 
 
INTERETS  
 
Diapason (Bibliothèque) 1 461 $ 
Banque et placements, taxation 1 000 $ 
Eaux (aqueduc et égouts)  3 657 $ 
TOTAL 6 118 $ 
 
AUTRES REVENUS       
Recyc-Québec 17 000 $ 
Autres  500 $ 
TOTAL 17 500 $ 
 
TOTAL DES REVENUS 1 254 612 $ 
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CHARGES 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
Législation (Conseil)  54 161 $ 
Gestion financière et administrative 189 380 $ 
Greffe 4 150 $ 
Évaluation 23 133 $ 
Autres 11 868 $ 
TOTAL :  282 692 $ 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
Police et centrale 9-1-1 65 111 $ 
Protection contre l'incendie 68 577 $ 
Sécurité civile 1 000 $ 
TOTAL :   134 688 $ 
 
TRANSPORTS 
 
Voirie municipale 103 333 $ 
Enlèvement de la neige 95 850 $ 
Éclairage des rues 6 500 $ 
Transport en commun 2 045 $ 
TOTAL :  207 728 $ 
 
HYGIENE DU MILIEU 
 
Traitement de l’eau 26 375 $ 
Réseau distribution de l'eau 59 917 $ 
Traitement des eaux usées  34 033 $ 
Réseau d’égouts (incluant provision vidange des étangs) 20 883 $ 
Matières résiduelles 160 021 $ 
Amélioration cours d’eau et environnement 14 966 $ 
TOTAL :  316 195 $ 
 
LOGEMENT 
 
Logement social/ PSL (programme de supplément aux loyer 10%) 5 375 $ 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DEVELOPPEMENT 
 
Urbanisme et Mise en valeur du territoire 42 885 $ 
Industries et commerces et tourisme 65 460 $ 
Rénovation urbaine 2 219 $ 
TOTAL : 110 564 $ 
 
LOISIR ET CULTURE 
 
Activités récréatives 41 563 $ 
Activités culturelles 8 468 $ 
TOTAL :  50 031 $ 
 
FRAIS DE FINANCEMENT 
 
Intérêts/ Emprunt eau potable 3 978 $ 
Intérêts / égouts 1 et 2   8 670 $ 
Intérêts / fils enfouis :  4 146 $ 
Intérêts / bibliothèque (Diapason)  1 523 $ 
Frais de caisse et autres frais    8 930 $ 
TOTAL :   27 247 $ 
TOTAL DES CHARGES 1 134 520 $ 
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AFFECTATIONS (REMB. DETTE) 
 
FONDS DES DÉPENSES EN IMMOBILISATION 
 
Capital : eau potable 15 400 $ 
Capital : emprunt égout 1er financement 13 220 $ 
Capital : emprunt égout 2e financement 46 600 $ 
Capital : emprunt fils enfouis 63 900 $ 
Capital : biblio 1 180 $ 
Fond de roulement/ Camion et photocopieur 5 792 $ 
TOTAL : 146 092 $ 
GRAND TOTAL  1 280 612 $ 
 
Pour équilibrer le budget, un montant de 26 000$ sera prélevé dans deux Fonds 
accumulés : 
Surplus affecté : 
Surplus éolien 16 000 $  
Surplus accumule libre 10 000 $ 
Total affecté des surplus pour ajouter au revenu 26 000 $ 
(1 254 612+26 000) 
GRAND TOTAL  1 280 612 $ 
 

2022.12.3.242 Adoption du programme des dépenses en immobilisation pour les 
années 2023, 2024 et 2025. 

 
 

Il est proposé par Mme Josianne Sirois 
Et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
D'adopter le programme des dépenses triennales d'immobilisation pour les années 
2022, 2023 et 2024 qui s’établit comme suit :  
 
     2023     2024     2025 
Puits eau potable   100 000  
Entretien des chemins (rang 2) 100 000 100 000 100 000 
Total     200 000 $ 100 000 $ 100 000 $ 
 
Pour un total pour les trois années de 400 000 $. 
 

2022.12.4.243 Levée de l'assemblée 
 

  
L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Ghislaine Chamberland que la 
séance soit levée à 19h45 
 
_________________________________ 
Josianne Sirois mairesse suppléante 
 
 
________________________________ 
Greffière-trésorière 

 
 


